
COMMUNE DE 

BOÉE 
DÉPARTEMENT DE LOIRE-ATLANTIQUE 

RELEVÉ DES DÉCISIONS - SÉANCE DE CONSEIL MUNICIPAL 

Mardi 21 janvier 2025 - 20H - Salle du Conseil Municipal 

Le Conseil Municipal: 

V' DÉSIGNE Mme Chantai SURGET en tant que secrétaire de séance - voté à l'unanimité; 

V' A PRIS ACTE des Décisions du Maire prise en vertu des délégations confiées par 
délibération du 27 mai 2020; 

V' DCM2025-01-01: VALIDE le maintien de l'opération 2023-01 (mise en place 
vidéoprotection) et AUTORISE le Maire à solliciter des subventions - voté à 
l'unanimité; 

V' DCM2025-01-02: VALIDE le lancement en phase 2 de l'opération 2023-04 
(réhabilitation de la Salle Polyvalente) et le plan de financement présenté ; AUTORISE 
le Maire à solliciter des subventions - voté à l'unanimité; 

V' DCM2025-01-03: DÉCIDE d'attribuer une prime pour un agent de contrat privé et 
AUTORISE le Maire à signer par Arrêté municipal individuel le montant accordé - voté 
à l'unanimité; 

V' DCM2025-01-04: DÉCIDE de mettre en place une facturation des frais de capture et 
de restitution par les services techniques d'un chien errant; DÉCIDE de facturer 50 ¬ 
par chien errant et opération - voté à l'unanimité; 

V' DCM2025-01-05: DONNE UN AVIS FAVORABLE à lancer une procédure de 
déclassement d'une partie du délaissé de la Voie Communale n°15 au lieu-dit Le Nouix, 
sous réserve que l'acquéreur accepte de prendre en charge les frais de procédure - 
voté à l'unanimité; 

V' DCM2025-01-06: MODIFIE la Délibération n°DCM20241202 ; AUTORISE Monsieur le 
Maire ou son représentant dûment habilité, à engager, liquider ou mandater les 
dépenses d'investissement pour l'exercice 2025 (hors reste à réaliser) avant le vote du 
Budget 2025 dans la limite de 217 954,00 ¬ (Budget Principal) - voté à l'unanimité; 

Fait et délibéré le 21 janvier 2025 

A BOUÉE, le 22 janvier 2025. 

Le Maire, 
André LE BORGNE. 
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